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Nl.'I. 67 TROISIEME ANNEE

SECURITY
COUNCIL

OFFICIA.. -<ECORDS

THIRD YEAR

l'WO HUNDRED AND NINETY-THIRD
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Monday, 17 May 1948, at 3.30 p.m.

President: Mr. A. PARODI (France).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of
America.

50. Provisiom:d agenda (document
5/Agenda 293)

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question..

51. Adûpiion of the agenda
The agenda was adopted.

At the invitation of the President, Mahmoud
Bey Fawzi, representative of Egypt; Mr. Malik,

. representative of Lebanon; lamal Bey Husseini,
the representative of the Arab Higher Commit
tee, and Mr. Eban, the representative of the
Jewish Agency for Palestine, took their places at
the Security Council table.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): 1 will not raise any objèction to the
invitation just issued by the President, but 1 re
serve the position of the Argentine delegation on
the substance of that que~tion.

The PRE"SIDENT (t.ranslated [rom French):
1 want to thank the Argentine representative for
not starting a discussion at present.

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIELS

No 67

DEUX-CENT-QUATRE-VINGT-TREIZIEME.
SEANCE

Tenue à Lake Succèss, New-York,' _
le lundi 17 mai 1948, à 15 h. 30.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: Lf'S représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni,
Syrie, Union, des Républiques socialistes sovié-.
tiques.

50. Ordre du iour provisoire (document
5/Agenda 293)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question paleStinienne.

51. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

Sur l'invitation du Président, Mahmoud Bey.
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Malik,
représentant du Liban; lamal Bey Husseini,
représentant du Haut Comité arabe, et M. Eban,~
représentant de l'Agence juive pour la Palestine,
prennent .place à la table du Conseil.

. M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
Je n'élèverai aucune objection co:p.tre l'invitation
que vient de faire le Président, mais je tiens à
réserver la position de la délégation de l'Argen
tine à l'égard de cette question.

Le PRÉSIDENT :. Je remercie le représentant.
de l'Argentine de ce qu'il veut bien ne pas sou
lever de discussion actuellement.



Ml'. AUSTIN (United States of America):
The Security Council now has adequate infor
mation to demonstrate that its earlier efforts to
bring an end to the fighting in Palestine have
been unsuecessful. Actually, fighting now in
progress in Palestine, together with the state
ments being made by aIl the parties directly in·
volved, dearly indicate to the United States
Government that there is a threat to the peace
and a breach of the peace within the meaIling of
Article 39 of the Charter. We believe, therefore,
that the Security Couneil should find that the
situation with respect to Palestine eonstitutes a
threat to the peaee and a breaeh of the peace
under Alticle 39. We believe that the Seeurity
Council should issue an order as a ptovisional
measure under Article 40 calling upon aIl au
thorities who are in control of armed elements
now operating in any pa-~ of Palestine to bring
about an immedi:>te st.mdstill in aIl military
operations.

1 shall read at this point a draft resolution on
the Palestine question herewith being submitted
by the United States delegation.

"The Security Council,

"Taking into consideration that previous reso
lutions of the Security Council in respect to
Palestine have not been complied with and tha't
military operations are taking p~ace in Palestine,

"Determines that the situation in Palestine
constitutes a threat to the peace and a breach of
the peace within the meaning of Article 39 of
the Charter;

"Orders aIl Governments and authorities to
cease and desist from any hostile military action
and to that end to issue a cease-fire and stand
fast onler to their military and para-military
forces to become effective within thirty-six hours
after the adoption of this resolution;

"Directs the Truce Comwission established
by the Security Council by its resolution of
23 Apri11948 [document S/727] to report to the
Security Couneil on the compliance with these
orders:'

Meanwhile, in order to permit the Security
Council's Truce Commission to proceed with
maximum speed, the Security Council should
ascertain which Arab authorities are responsible
for the Arab aspects of the situation in Palestine,
and ensure that such Arab authorities have
designated representatives to deal with the Truce
Commission. The United States considers that
additional information on Palestine is desirable.
The Security Council inay wish to put a number
of questi@us to the principal authorities. Sorne
of these questions will be familiar, but it seems
necessary to bring together in compact form aIl
of the relative facts that can he obtained for the
further information of the Security Council, and
to obtain these facts before a decision is made.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Les renseignements dont dispose
maintenant le Conseil de sécurité prouvent suffi
samment l'échec de ses tentatives en vue de
mettre :fin aux combats en Pa'estine. En fait, les
combats en,. cours en Palestine, ainsi que les
déclarations des parties directement intéressées,
montrent clairement, aux yeux du Gouvernement
des Etats-Unis, qu'il existe Ul\e menace contre
la paix et une rupture de la paix au sens de
l'Article 39 de la Charte. Nous estimons donc
que le Conseil devrait décider que la situation en
Palestine constitue une menace contre la paix
et une rupture de la paix aux termes de l'Article
39. Nous pensons que le Conseil devrait, à titre
de mesure provisoire et conformément aux dis
positions de l'Article 40, donner l'ordre à toutes
les autorités qui ont pouvoir de commande....nent
sur les éléments armés opérant actuellement où
que ce seit en Palestine de suspendre immédiate
ment toutes les opérations militaires.

Je vais maintenant donner lecture du projet
de résolution sur la question palestinienne que
présente la délégation des Etats-Unis:

"Le Conseil de sécurité,

"Tenant compte du fait que des résolutions
antérieures du Conseil de sécurité relatives à la
Palestine n'ont pas été observées et que des opé
rations militaires ont lieu en Palestine,

"Constate que la situation ·en Palestine cons
titue une mena~e contre la paix et une rupture
de la paix au sèhs de rArticle 39 de la Charte;

"Ordonne à tous Gouvernements et autorités
de mettre fin et de renoncer à toute action mili
taire hostile et de donner, à cette fin, à leurs
forces militaires et paramilitaires l'ordre de cesser
le f~u et d'arrêter toute opération, cet ordre de
venant exécutoire dans les trente-six heures qui
suivront l'adoption de la présente résolution;

"Prescrit à la Commission de trêve établie en
vertu de la résolution du 23 avril 1948 du
Conseil de sécurité [document S/727] de faire
rapport au Conseil de sécurité quant à l'observa
tion des ordres ci-dessus."

Dans l'intervalle, et afin de permettre à la
Commission de trêve du Conseil de sécurité
d'agir au plus vite, le Conseil devrait rechercher
quelles sont les autorités arabes responsables du
côté arabe en Palestine et faire en sorte que ces
autorités arabes désignent des représentants qui
se mettront en rapport avec la Commission de
trêve. La délégation des Etats-Unis pense qu'il
conviendrait d'obtenir des renseignements com
plémentaires sur la Palestine. Il y a un certain
nombre de questions que le Conseil désire peut
être poser aux principales autorités. Certaines de
ces questions nous sont déjà familières, mais il
semble indispensable de réunir sous forme con
densée tous les faits de la cause qui peuvent
compléter la documentation du Conseil de sécu
rité, et d'obten.ir ces renseignements avant de
prendre une décision.
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1 am subnùtting the type of questions which
we think should be propounded to aIl of the
parties interested in the following matters:'

1. Questions to Egypt, Saudi ArabiaJ Trans
jordan, Iraq, Yemen, Syria and Lebanon:

(a) Are armed elements of your armed
forces, or irregular forces sponsored by your Gov
ernments, now operating in Palestine?
l .

(b) If. so, where are such forces DOW located
and under what command are they operating,
and what are their military objectives?

(c) On what basis is it claimed that such
forces are entitled to enter Palesthle and conduct
operati\)D!3 there?

(d) Who is DOW responsible for the exercise
cf political functions in the Arab areas of Pales
me?

(e) ls such authority now negotiating with
Jewish authorities on a political settlement in
Palestine?

(1) Have the Arab Governments entered into
any agreement among thernselves with respect
to Palestine?

(g) If so, what are the terms of the agree
ment?

II. Questions to the Arab Higher Committee:

(a) Is the Arab Higher Committee exercising
political authority in Arab sections of Palestine?

(b) What govemmental arrangementn have
been made to maintain public order and to carry
on public services in Arab secti?ns of Palestine?

(c) Have the Arabs of Palestine requested
assistance from Governments outside of Pales..
tine?

(d) If so, from what Governments, and for
what purpose?

(e) Have you named representatives to deal
with the Security Council Truce Commission
for the 'purpose of effecting the tr'lce called for
by the Security Couneil?

III. Questions to the Provisional Government
of Israel:

(a) Over which areas of Palestine do you
actuallyexercise control at the present time?

(b) Do you have armeç! forces operating out
side areas claimed by your Jewish State?

(c) If so, on what basis do you attèmpt to
justify such operations?

~As amended and adopted at the 295th meeting, this
serIes of questions is set forth in document 8/753.

Je me permets de vous présenter une série de
questionS' ëlU'tyPe de celles qui, à notre avis,
devraient être soumises à toutes l-es parties intê
ressées aux problèmes exposés ci-a.près',

l, Questions à poser à l'Egypte, à l'Arabie saou
dite, à la Transjordanie, à l'Irak, au Yémen,
à la Syrie et au Liban:

a) Des contingents de vos forces armées ou
des troupes irrégulières'appuyées par vo.tr:::: Gou
vernement opèrent-ils actuellement en Palestine?

b) Dans l'affirmative, quelle est la position de
ces contingents, sous le commandement de qui
sont-ils placés et quels sont leurs objectifs mili
taires?

c) Quels titres évoque-t-on pour affirmer que
ces forces ont le droit de pénétrer en Palestine
et d'y poursui\Te des opérations militaires?

d) .Qui assume actuellement la responsabilité
des fonctions publiques dans les zones arabes de
Palestine?

e) Cette autorité mèlle-t-elle actuellement des
négoeiation~ avec les autorités juives en vue d'un
règlement politique dela situation en Palestine?

t) Les Gouvernements arabes ont-ils conclu
un accord entre eux en ce qui concèrne la Pales
tine?

g) Dans l'affirmative, quels sont les termes de
cet accord?

II. Questions à poser au Haut Comité arabe:

a) Le Haut Conùté arabe exerce-t-il des pou
voirs politiques dans les zones arabes de Pales-
tin, Ile.

b) Quelles dispositions ont été prises sur le
plan gouvernemental pour maintenir l'ordre
public et pour assurer le fonctionnement des ser
vices publics dans les zones arabes de Palestine?

c) Les Arabes de Palestine ont-ils sollieité
l'aide de Gouvernements étrangers?

d) Dans l'affirmative, quels s~nt ces Gou
vernements et quel est le but recherché?

e) Avez-vous désigné des représentants devant
entrer en rapport avec la Commission de trêve

. du Conseil de sécurité, en vue d'e"écuter la trêve
demandée par le Conseil de sécurité?

III. Questions à poser au Gouvernement pro
visoire d'Israël:

a) Quelles régions de Palestine sont, en fait,
actuellement sous votre contrôle?

b) Avez-vous des forces armées qui opèrent
au delà des linùtes des régions revendiqllées par
votre Etat juif?

c) Dans l'affirmative, de quels arguments ten
tez-vous de justifier ces opérations?

'Ces questions, sous la forme où eUes ont été adoptées
au cours de la 295ème séance, avec les amendements,
figurent au document 8/753.
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. (d) Are you negotiating with Arab authori- 1 d) Menez-vous des négociations ave~ les auto-
ties regarding either the truce or a political rités arabes en ~ue d'aboutir soit à une trêve, soit
settlement in Palestine? à un règlement politique en Palestine?

.(e) Have you named representatives to deal e) Avez-vous désigné des représentants devant
with the Security Council Truce Commission for entrer en rapport avec la Co~ion de trêve
the purpose of effecting the truce called for by du Conseil de sécurité en vue d'exécuter la trêve

. the Security Council? demandée par le Conseil de sécurité?

(f) Will YOil agree to an immediate and un·, f) Accepteriez-vous la conclusion immédiate
conditional truce for the City of Jerusalem and et sans' conditions d'une trêve pour la Ville de
the Holy Places? Jérusalem l''t les Lieux saints?

The KRESIDENT (translated from French): Le PRÉSIDENT: Nous avons entendu la décla-
'\Ve have heard the United States representa- ration du représentant des Etats-Uni'!. D'une
tive's statement. He has moved a draft resolu- part, il nous a souIllis un projet de résolution;
tion, and has made sorne suggestions on how the d'autre part, il a fait un certain nombre de sug
Council could keep in touch with events. gestions sur la manière dont le Conseil pourrait

se tenir informé des événements.
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M. LoPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je n'ai l'futenv.on, ni de présenter des proposi
tions, ni de faire des commentaires. Je désirerais
simplement savoir si les membres du Conseil de
sécurité auront la possibilité de lire le. texte de
cette déclaration cet après-nti.di, autrement dit,
si le texte de la déclaration de M. Austin sel'a
distribué.

Le PRÉSIDENT: La déclaration du représen
tant des Etats-Uuis figurera, en tout cas, au
procès-verbal que vous recevrez nôrmalement
demain matin. Toutefois, je pense que, si le
Secrétariat peut la faire reproduire maintenant,
elle sera distribuée au cours même de cette
séance.

. M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
A mon avis, nous ne devrions discuter la déclara
tion que nous v<:nons d'entendre sans avoir dis
posé au préalable d'un délai suffisant pour la
lire et pour bien voir ce qu'elle implique. Je
pense en particuliel' aux questions qu'a proposées
le r~présentant des Etats-Unis.

En outre, je crois que nous nous sommees
réunis aujourd'hui sur la proposition faite, lors
de la dernière séance [292ème séance] du Con
seil, par les représentants de la Colombie, de
l'Argentine et d'autres Etat~, et par moi-même,
pour étudier le statut international de la Pales
tille. Je pensais que la séance ne serait consacrée
qu'à cette question à l'exclusion de toute autre.
Si nous voulons poursuivre dans ce sens, il serait

, fort utile que nous sachions bieJ;l à quoi nous en
tenir en ce qui concerne le statut international
de la Palestine, afin que le Conseil puisse être à
même de se former une opinion sur la situation.

Si le Président tient à liIniter des débats d'au
jourd'hui à l'examen des propositions de la délé
gation des Etats-Unis, je crois que nous devrions
disposer d'un certain délai pour les examiner;
d'autre part, pour nombre d'entre elles, nous
devrons consulter nos Gouvernements.

Le PRÉSIDENT: Je n'ai évidemment pas l'in
tention de demander au Conseil de sécurité de
prendre parti immédiatement sur la résolution
que vient de soumettre le représentant des Etats
Unis. Il est certainement nécessaire que chacun
de nous réfléchisse sur la proposition qui a été

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 do not wish to
offer any suggestions or comments. 1 should
simply like to ask if the members of the Security
Council will have the opportunity to read the
statement this afternoon. In other words, will
Mr. Austin's statement be circulated?

The PRESIDENT (translated from French):
The United States representative's statement will
appear, in any case, in the verbatim- record
wmch you will receive in due course tomorlOW
moming. 1 think, however, that if the Secre
tariat can reproduce it at once, it could be cÏr
culated during this meeting..

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 do not think we
should be called to comment upon and discuss
tb.e statement we have just heard, without first

. having the time to read it in order to see wh:ü
is intended. 1 refer especially to the questions
which were proposed by the ,rêpresentative of
the United States.

Furthermore, l' think we met today in ac
cordance with the suggestions made at the last
meeting of the Security Council [292nd meet
ing] by the representatives of Colombia, Argen
tina, and other States, in conjunction with my
suggestion, to study the international status of
Palestine. 1 thought this meeting would be limït
ed to that question,. and to no other. Wei"e we
to continue this procedure, it would be very
us~ful to have a good understanding regarding
the international status of Palestine, so that -the
Security Council might be in a position to judge
the situation at the end.

If the Presidel1t wishes the discussion to be
confined to the proposaIs presented today by
the representative of the United States, 1 think
we must have sorne tune to think them over,
and, in respect to many of them, it would be ..
necessary to consult our Governments.

The PRESIDENT (translated from French):
l obviously 4ave no intention of asking the Se~

curity Council to take an immediate decision on
the resolution just submitted by the United
States representative. We shall .aIl certainly have
to consider the proposaI and shaH probably want
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to receive instructions ,from our respective Gov
ernments,.

1 wish, however, to draw your attention to the
extreme urgency of the work before us,., We are
faced with a situation which becomes daily more
serious, The news on the situation in Jerusalem
is particularly disturbing. We must, therefore,
decide at all costs on an effective and speedy
method of work.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): 1 have heard
nothing new regarding the situation in Jeru
salem. May 1 suggest that if the President has
any fresh information on' the subject it would be
useful if he wOllld advise the Ser.urity CouDcil of
its nature?

Ml', LOPEZ (Colombia): As 1 understand the
position, we are not meeting today for the pur
pose of àiscussing the ÏJ.,ternational status of
Palestine exclusively. That was only one of three
matters which came up for discussion last Sat
urday [292nd meeting] and 1.believe that we
were to discuss. first of aIl today the question of
the Truce Commission. Some suggestions have
been madenot only in connexion with the work
of that Commission but aIso as to its composi-

" tion. 1 notice that in accordance with the terms
of th~ resolution submitted by the representative
of the United States this afternoon, this Truce
Commission is again requested to report to the
Security Council on the compliance with th{;
cease-fire Qi'ders by the parties in Palestine.

1 am strongly of the opinion that we should
begin to discu...~ the proposaIs submitted by the
representa,tive of the United States, even if only
in a preliminary way, and it seems to me that
we cannot postpone consideration of this threat
to, and breach of, the peace, whether it cornes
within the meaning of Article 39 or of any other
provision of the Charter.

The' situation as it stand~ today requires
urgent consideration and therefore, as 1 have
said, 1 believe that we should discuss these pro
posaIs. To begin with, in addition to the matter
of the Truce Commissi0n and its composition, .
to which 1 have already referred, 1 would l'aise
the question as to whether we should Dot con
sider ,appointing a mediation commission, and
whether we should not give this new, commission
the task of acting as a truce commÏ3sion and of
exploring the possibility of hringing about an
understanding between the two parties, without
prejudice to the information for which the repre
sentative of the United States has very properly
suggested that we should calI..

, 1 should like to add that the idea of this new
commission springs from the fact that the five
permanent members of. the Security Council
were ex~ected, according to the' resolution of
14 May,' to appoint a Mediator in Palestine. As

2 See Official Records of the second special session of
the General Assembly, Supplement No. 2, resolution 186
(S-2).

faite et il est probable que chacun désire de
mander les instructions dè son Gouvernement.

Cependant, je veux appelel' votre attention sur
l'extrême urgence du travail que nous, avons à
faire. Nous sommes en présence d'une situation
qui devient tous les jours plus grave. En particu
lier, les renseignements que nous i'ecevons sur la
situation qui existe à Jé~a1em sont très inquié
tants. Nous devons donc, de toute manière, nous
arrêter à des procédures de travail qui soient
effica.ces et suffisamment rapides.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais ) :
Je n'ai rien appris de nouve:m en ce qui con
cerne la situation à Jérusalem; au c~.s où le Prési
dent aurait des renseignements réèents, je pense
qu'il rendrait un service au Conseil en les lui
commùniquant.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Si je comprends bien, nous ne nous sommes pas
:réunis aujourd'hui pour discuter exclusivement
le statut international de la Palestine. Ce n'est
là qu'une des trois questions qui ont été soule
vées samedi dernier [292ème séance] et je croyais
que nçlUS devions discuter en premier lieu, au
jourd'hui, la question de la Commission de
trêve. Certaines propositions ont été présentées,
Don ~,~u1ement en ce qui concerne les travaux de
cette ;":;ommission, mais également au sujet d
sa composition. Je remarque que, aux termes d
la résolution présentée cet après-midi par la dél'
gation des Etats-UDis, cette Commission de trêv
est à nouveau invitée à faire rapport au Conse·
de sécurité quant à l'observation par les parties
de l'ordre de cesser le feu.

Je pense -- et j'insiste sur ce point -,- que nous
devrions aborder l'examen des propositions du
représentant des Etat'S-U~, ne sË.I:ait-ce qu'à
titre préliminaire, et il me semble que nous ne
pouvons différer l'examen de cette menace
contre la' paix et de cette rupture de la paix,
qu'elles :reI~vent des' dispositions de l'Article 39
ou d'autres dispositions de la Charte,

La situation, telle qu'elle se .présente aUJour
d'hui, doit être examinée sans tarder; c'est pour
quoi, comme je l'ai déjà dit, j'estime que nous
devons étudier ·ces propositions. Tout d'abord,
en plus de la question de la Co~ionde trêve
et de sa composition, à laquelle j'ai déjà fait
allusion, je voudrais soulever la question de la
création éventuelle d'une commission de média
tion à qui nous pourrions demander de faire
office de commission de trêve et d'étudier la
possibilité d'amener les deux parties à s'entendre;
elle devrait évidemment aussi nous tenir informés,
comme l'a proposé fort justement le représentant
des Etats-Unis.

Je tiens à préciser que l'idée de cette nouvelle
commission vient de' ce que les cinq membres
permanents du Conseil de sécurité auraient dû,
conformément à la résolution du 14 mait, nom
mer un médiateur pour la Palestine. A ma con-

2 Voir les Documents officiels ,de la deuxième: session
'sxtrq.ordinaire de l'Assemblée générale, Suppl~ment No 2,
résolution 186 (S-2).
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1 understand the arrangement, the)' were to meet
on Saturday, Sunday or today, with a view to
reaching agreement on this appointment. 1
should like to know if it i~ in order for me to ask
whether any such consultations have taken place,
and whether or not an agreement has been
reachcd as to the appointment of a Mediator.

The PRESIDENT (translated tram French):
1 shall first call on the reprcsentative of the
Argentine to speak, and shall then answer the
Colombian representative's question.

Mf. ARCE (Argentina) (traTlslated trom
Spanish): 1 wi"h to submit three matters for
the Cmmcil's consideration.

The first has just been mentioned by the
representative of Colombia, namely, the Gen
eral Assembly's resulution calling for the ap
pointmen.. of a Mediator to be chosen by the
five permanent members of the Security Coun
cil. 1 do not know whether this has been done.

Next, 1 should like to place on record a tele
gram 1 have received; 1 presume that it has aIso
been received by the Secretary·-General and i.,
known to the President. According to this com
munication, before leaving Jerusalem, Sir Alan
Cunningham, the British High Commissioner,
appointed the Municipal Commissioner as pro
vided by the Assembly. 1 recolle<:t that as Presi
dent of the Assembly 1 signed, together with the
Secretary-Geneml, a telegram giving the name
of MI'. Evans for that post, and suggesting that
until he reached Jerusalem, MI'. Azcarate, who
was in Jerusalem, could fill the position. It is
now known that the British High Commissiom:r
appointed both these persons.

The third matter concerns the instructions to
the Truce Commission in Palestine to try to gel
in touch with Arab and Jewish representatives
in order to see whether arrangements could be
made for a general tmce. We have now re
ceived a communication from the Commission
consisting of three Consuls informing us that it
has been able to make contact with only one of
the parties. Perhaps the Secretary-General could
give us further information.

These are the three matters to wilich 1 wished
to draw the Council's attention. 1 consider the
last one. to be of particular interest.

The PRESIDENT (translated tram French):
1 shall begin by answering the Argentine repre
sentative's first question, which was aIso raised
by the Colombian representative, and shall then
ask the Secretary-General to give us some ex
planation in answer to the other two questions
just raised by the Argentine representative.

The first question concerns the appoilltment
of a Mediator whose nomination was provided
for by a General Assembly decision. In accord
ance with that decision the permanent members
of the Security Council met just before the
present meeting to exchange views. Two names
were put forward, and it was agreed that· the

naissance, ils devaient se réunir samedi, dimanche
ou aujourd'hui, en vue de se mettre d'accord
pour cette nomination. Si la procédure m'y auto
rise, je vouârais savoir si ces consultations ont eu
lieu et si l'accord a été réalisé.

Le PRÉSIDENT: Je vais donner la parole au
représentant de l'Argentine. Je répondrai ensuite
à la question du représentant de la Colombie.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
Il est trois points sur lesquels je voudrais attiœr
l'attention du Conseil.

Le représentant de la Colombie vient de men
tionner le premier de ces points. Il s'agit de la
résolution de l'Ac;semblée générale qui prévoit
qu'un médiateur sera désigné par les cinq mem~

bres permanents du Conseil de sécurité. Je ne
sais si cela a été fait.

D'autre part: je voudrais que le procès-veJl:'bal
fasse mention du téiégramme qu'a dû recevoir,
comme moi, le Secrétaire général et dont le
Président doit avoir connaissance. Selon cette
communicatiC'n, le Haut Commissaire britan
nique, Sir Alan Cunningham, a, avant de quit
ter Jérusaiem, nommé le Commissaire municipal
prévu par l'Assemblée. Je rappelle que, en tant
que Président de l'As.c;emblée, j'ai signé, avec le
Secrétaire général, un télégramme proposant que
M. Evans soit nommé à ce poste et que, en at
tendant son arrivée à Jérusalem, ses fonctions
soiem exercées par M. Azcârate, qui se trouve
sur place. Nous savons maintenant que le Haut
Commissaire britannique a procédé à ces deux
nominations.

En troisif:me lieu, nous savons que la Commis
sion de trêve avait reçu pour instructions d'es
sayer d'entrer en rapport avec les représentants
arabes et les représentants juifs pour voir s'il ne
serait pas possible de conclure une trêve générale,
Or, nous avons reçu une communicatiol1 de la
Comnlission nons faisant connaître qu'elle a pu
entrer en contact avec l'une des parties seule
ment. Le Secrétaire général pourrait peut-être
nous donner des informatioIlL complémentaires.

Tels sont les trois points sur lesquels je voulais
appeler l'attention du Conseil. Le dernier de ces
points me paraît particulièrement llnportant.

Le PRÉSIDENT: Je vais répondre d'abord à la
première question que vient de poser le repré
sentant de l'Argentine, qui est aussi celle qu'avait
posée le représentant de la Colombie. Sur les
deux autres questions soulevées à l'instant par le
représentant de l'Argentine, je demanderai à
Monsieur le Secrétaire général s'il veut bien nous
donner quelques explications.

La première question concernait la désigna
tion du médiateur, dont la nomination a été
prévue par une décision de l'Assemblée générale.
Conformément à cette décision, les membres per
manents du Conseil se sont réunis immédiate
ment avant la présente séance pour échanger
leurs vues. Deux noms ont été proposés, et il a
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five permanent members would consult their
Governments, asking for a very prompt repIy,
and tl'-.,t the two persol?'; ::::.~tned would be ap
proac. ~d without delay but with circumspection,
as wc ) not know which of the two, or indeed
whethc::r either of them, will finally be ch,o/Sen.
We shall have to meet again as saon as my col
leagues representing the permanent members
and 1 have received our instructions.

1 now call on the Secretary-General to be sa
kind as to give us some clarification on the other
two points.

The SECRETARY-GENERAL: AU the informa
tion which the Secretariat has received has been
distributed to the members of the Security Coun
cil. Only two new telegrams have been received.
They are not of much importance, but copies of
them will be distributed.
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été entendu que les cinq membres permanents
consulteraient leurs Gouvernements, en deman
dant une réponse très urgente, en même temps
que les deux personnes dont la désignation a été
envisagée seraient elles-mêmes immédiatement
touchées, de façon prudente, d'ailleurs, p1ilique
nous ne savons pas sur laquelle des deux s'arrê
tera le choix, ni même s'il s'arrêtera finalement
sur i'une de ces deux personnes. Et nous·devons
nous réunir aussitôt que mes collègues des pays
qui sont membres permanents du Conseil et moi
même aurons reçu les instructions.

Je demande maintenant à Monsieur le Secré-

1

taire géJléral s'il veut bien dO.nner des explica
tions sur les deux autres point':!.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (traduit de l'an-.
glais); Tous les renseignement1J que le Secré
tariat a reçus ont ét ~ communiqués_ aux mem
bres du Conseil de sécurité. Il ne nous est par
venu que deux télégrammes nouveaux. Ils n'ont
pas une très grande importance, mais des copies
Çn seront distribuées.

In regard to Mr. Evans and- Mr. Azcarate, 1 En ce qui concerne M. Evans et M. Azcarate,
received a message from the United Kingdom j'ai reçn aujourd'hui, à titre d'information, un
delegation today, for my information. l dis- message de la. (l.élégation du Royaume-Uni. J'al
tributed copies of this message to the Presidçnt communiqué cles copies de ce message au Prési
and the members of the Security Council. Mr. dent et aux membres du Conseil de sécurité.
Evans is making preparations for his departure, 1M. Evans fait ses préparatifs, et j'espère qu'il
and 1 hope he willleave this week for Palestine. partira cette semaine pour la Palestine. Vous
As the members understand, transportation ar-I S2.vez qu'il a des difficultés de transport. Néall
rangements are difficult. However, 1 hope that moins, j'espère que, clans très peu de temps,
we shaH get him tothe right spot very soon. nous pourrons le farrè arriver là Olt' sa présence
Meanwhile, Mr. Azcarate is functioning as the est indispensable. En attendant, M. Azcarate as
Commissioner for Jemsalem, and he is now sure les fonctions de Commissaire de la Ville de
there. He was in Amman on 14 May, in con- Jérusalem, où il se trouve actuellement. Le 14
sultation with King Abdullah and the authorities mai, il se trouvait à Amman, où il a confér€ avec
there. He returned to Jerusalem on 15 May and le roi Abdullah et les autorités. TI est rentré à
has been there s;,nce that time. We have now Jérusalem le 15 mai et y est resté depuis. Par
established very g~.: 1 teIecommunication con- télécommunications, nous avons établi avec lui
tact with Mr. Azci11ate. He is in contact with un excellent contact. Il f.st en rapports avec la
the Truce Commission. TeIegrams are now Commission de trêve. Maintenant, les télé
coming in rapidly over the United States wire-' grammes nous parviennent rapidement par la
less station. station de radio des Etats-Unis.

This is aIl the information 1 can give the Voilà les renseignements que je puis fournil'
Security Council at this time. au Conseil de sécurité pour le moment.

The PRESIDENT (translated trom French):. Le PRÉSIDENT: En ce qui concerne la ques-
In regard to the Syrian representative's question tion posée par le représentant de la Syrie au
concerning the situation in Jerusalem, 1 was sujet de la situation à Jérusalem, je faisais allu
alluding to the 8\eneral Press news which we sion à l'ensemble des informations de presse que
have been receiving from minute to minute, as nous recevons d'instant en instant, et, également,
weIl as to certain information which 1 received à certaines informatiom: que j'ai reçues de notre
from our Consul. One particularly characteristic Consul. L'une de ces informations, qui est d'ail
piece of information was received through the leurs une des plus caractéristiques, est parvenue
United States Consul, to the effect that the radio par l'iriterrnéciiaire du Consul des Etats-Unis;
station at the French Consulate had been de- elle relatait le fait que le poste de radio du
stroyed, or at least damaged, and that several Consulat français avait été détruit, ou du moins
persans attached to the French Consulate had endommagé, et que plusieurs personnes apparte-
been wounded. nant au Consulat de France avaient été blessées.

The first question jg how t'O organize the La question se pose maintenant de l'organisa-
Council's work. 1 do not think we shall be able tion de travail du Conseil. Je ne crois pas que
to discuss the United States draft resolution at nous puissions discuter, dès la présente séance,
our present meeting, but 1 believe we should le projet de résolution des Etats-Unis. Je pense,
devote it to the consideration of the other ques- au contraire, que nous, devrions employer la
tions which were raised last Saturday and have séance actuelle à examiner les autres questions
just been brought up again. If you agree to this, qui viennent d'être rappelées et qui avaient été

I.~,.



we might go into these questions, bearh:~g in
rnind what the Colombian representative has
said on the subject.

Mr: GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): It seems to
me that the represematives of Syria and Colom
bia did not keep to the point. We have received,
from the new Jewish State and also from the
Governments of sorne Arab countries and from
the Secretary-General of the Arab League, com
munications which require appropriate action
by the Security Council.

We know that military operations are still
going on in Palestine ~d it is obvious that the
Security Couneil must, first of all, deal with the
situation which has arisen in Palestine and not
with other questions, although they may be of

,interest. It goes without saying that such ques
tions are secondary in comparison with the
fundamental issue raised in the above-mentioneà
communications.

The USSR delegation considers that the Se
curity Council should take a decision calling for
the cessation of military operations in Palestine.
ünly such a decision would meet the situation
now existing there.

What 1 have said about the statements made
by the representatives of Syria and Colombia,
1 could also repeat ·with regard to the statement
made by the President, if 1 have understood him
correctIy. The President has suggested that the
Security Council should not consider the ques
tion which has arisen in connexicm with the de
veIopment of military operations in Palestine,
but should deal with sorne other questions which
may be of interest but which, as 1 have aIready
said, should be regarded as being secondary in
comparison with the fundamentai question.

The PRESIDENT (translated trom 'French):
Does the USSR representative wish ta make a
proposaI to the Security Council?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): When a
representative in the Council has a proposaI to
make, he usually puts it forward. The Security
Council already has a proposaI before it.

The PRESIDENT (translated trom French):
If 1 have understood our USSR colleague cor
rectIy, he would like the United States proposaI
to he discussed at once. Is that correct?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): It would
be desirable for the Security Council not only to
examine the question, but to take a decision
calling for the cessation of military operations h.,
Palestine; there is no need for delay if the Se
curity Council is ready.

déjà posées samedi dernier. Si vous êtes d'accord,
nous pourrions entreprendre l'examen de ces
questions, suivant en cela l~ indications que le
représentant de la Colombie vient de donner.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du 'l"usse): TI me
semble que les déclarations des représentants de
la Syrie et de la Colombie sont en dehors du
sujet. Nous avons reçu des communications éma
nant du nouveau Gouvernement juif, des G01.n
vernements de certains Etats arabes, ainsi que du
Secrétaire général de la Ligue arabe; ces corn..
munications obligent le Conseil de sécurité à
agir en conséquence.

Nous savons que, à l'heure actuelle, les opéra
tions militaires se poursuivent en Palestine;
c'est pourquoi le Conseil de sécurité doit avant
tout prendre des mesures au sujet de la situation
qui s'est créée dans ce pays plutôt que de s'oc
cuper d'autres questions, même si celles-ci ne
manquent pas d'intérêt en elles-mêmes. TI va de
soi que ces questions doivent être placées à l'ar
rière-plan, si on les compare au problème essen
tiel qui a été soulevé dans les communications
dont je viens de parler.

La délégation de l'URSS estime que le Conseil
de sécurité doit prendre la décision de faire cesser
les hostilités en Palestine. Seule une telle décision
serait en rapport avec la situation qui s'est créée
dans ce pays.

Ce que j'ai dit au sujet des déclarations des
représentants de la Syrie et de la Colombie pour
rait s'appliquer également à la déclaration du
Président si, toutefois, j'en ai bien compris le
sens. Le Prfsident est d'avis que le Conseil de
sécurité devrait examiner, non pas la question
que pose le développement des hostilités en Pales
tine, mais certaines autres questions qui, peut
être, ne manquent pas d'intérêt mais qui, comme
je l'ai déjà dit, passent à l'arrière-plan, lorsqu'on
les compare à la question essentieHe.

.Le PRÉSIDENT: Le représe.:~aI1t de l'URSS
soumet-il une proposition au Conseil de sécurité?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): En géné..
raI, lorsqu'un représentant désire soumettre une
proposition, il le fait. Le Conseil de sécnrité a
déjà été saisi d'une proposition.

Le PRÉ.SIDENT: Si je comprends exactement
la question qui nous est posée par notre collègue
de l'URSS, il s'agit d'une demande tendant à ce
que nous discutions immédiatement la proposi
tion des Etats-Unis. Puis-je demander à M. le
représentant de l'URSS si j'ai compris correcte
ment?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Il serait
souhaitable que le Cons~il de sécurité ne se borne
pas à étudier la questivn, mais qu'il prenne la
décision de {aire cesser les hostilités en Palestine;
pourquoi différer cette décision, si le Conseill de
sécurité est prêt à la prendre?
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The PRESIDENT (translated trom French):
The question before us is, therefore, whether the
members of the Security Council are prepared
to discuss immediately the resolution submitted
by the United States representative.

Mr. VAN LANGENHOVE (Be1gium) (translated
trom French) : The situation seems to me to be
th~: certain members of the Council appear to
he able to take a decision on the United States
proposaI at once and, if 1 am not militaken, our
USSR coUeague is one of them. Other members
are less fortuuate. 1 believe, howev~r, t.'at it
would be extremely interesting both for them
and their Governments to hear the views of those
members of the Council who are in. a position to
state mem.

The PRESIDENT (translated trom Freneh) :
1 think that the Belgian representative's sugges
tion is wisest. The United State::. delegation's
draft resolution touches the crucial point of the
question, namely, what action the Security
Counci! could take. As far aS this matter cau
he discussed immediately, it should be given
priority, since it is inherently the essential prob
lem. If any time remains after the discussion of
this point, we shall consider the other questions
which are obviously connected with this one, in
which case we shall come to the legal questions
and those raised by the Colombian representa
tive.

1 therefore caU on those of my coUeagues who
are in a position to state their views on the
United States draft resolution at once, to do so.

Would anyone like to speak on the first point
just raised by the USSR representativer

Mr. LOPEZ (Colombia): It is true that the
essential thing which the Security Counci! has
to discuss is what action it could or should take.
But then there is another question, namely,
whether it can take any action. 1 believe it is
very pertinent to ask that question because,
apparently, it has been takenf(' granted that
the question of the Truce Commission which
has been raised is quite a secondary one. 1 re
spectfully beg to cilffer.

1 should like to point out that today we are
having very evident confirmation of what we
said on Saturday [292nd meeting]. We are get
ting more information in regard to what is
happening in Palestine, but we are not getting
it from the Truce Commission. The President
has given us new information and the Secretary
General has given us some additional iriforma
tion. It is beginning to intrigue me as to why we
get information from êvery possible source ex
cept from the Truce Commission.

Ànother point is this. So far we have seen Î..11
the Security Council and in the General Assem
bly that the permanent members of the Council
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Le PRÉSIDENT: La question est, en effet, de
savoir si les membres du Conseil de sécurité sont
prêts, dès maintenant, au coÛrs de la présente
séance, à discuter la· résolution proposée par le
représentant des Etats-Unis.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La situa
tion me paraît être la suivante: il semble que
certains membres du Conseil soient en position
de prenàre attitude dès maintenant à l'égard de
la proposition présentée par les Etats-Unis. Si·
j'ai bien compris notre collègue de. URSS, c'est
son cas. D'autres membres du Conseil dt' sécurité
ne sorit pas aussi bien placés. Mais je crois qu'il
serait extrêmement intéressant, pour eux-mêmes
et pour leurs Gouvernements, de connaître la
position de ceux des membres du Conseil qui sont
en mesure de la définir.

Le PRÉSIDENT: Je crois que la suggestion que
vient de faire le représentant de la Belgique est
la plus sage. Le projet de résolution présenté
par la délégation des Etats-Unis touche le point
essentiel de la question, à s~voir: l'action que
le Conseil de sécurité pourrait entreprendre.
Dans la mesure où ce sujet peut être discuté
immédiatement, il doit avoir priorité, parce qu'il.
est, par nature, le problème essentiel. Si la dis
cussion sur ce point nous laisse du temps, nous
prendrons alors les autres questions qui ont un
lien évident avec la première et, dans ce cas-là,
nous en viendrons aux questions juridiques et
aux questions posées par le représentant de la
Colombie.

Je demanderai donc d'abord que ceux de mes
collègues qui sont, dès maintenant, en état de
présenter des observations sur le projet de réso
lution des Etats-Unis veuillent bien le faire.

Quelqu'un demande-t-il la parole sur le pre
mier poir;.t qui a été soulevé tout à l'heure par le
représentant de l'URSS? -

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
n est vrai que la question essentielle dont doit
s'occuper le Conseil de sécurité est celle des
mesures qu'il pourrait ou qu'il devrait prendre.
Il se pose alors une autre question: pourra-t-il
prendre des mesure'!? li me semble Que cette
question est très pertinente car, apparemment,
on a admis d'emblée que la question de la Com
mission de trêve, qui a été soulevée, est d'impor
tance secondaire. Je me permet8 de ne pas être
de cet avis.

Je tiens à faire remarquer que nos déclarations
de samedi dernier [292ème séance] se trouvent
aujourd'hui abondamment confirmécs. Nous re
cevons une information plus nourrie sur ce qui
se passe en Palestine, mais ce n'est pas la Com
mission de trêve qui nous la fournit. Le Président
nous a communiqué de nouveaux renseignements
et le Secrétaire général nous a donné un com
plément d'information. Je commence vraiment
à me demander pourquoi nous obtenons des ren
seignements de toutes les sources possibles, sauf
de la Commission de trêve.

. Autre chose: nous avons· constaté, au Conseil
de sécurité comme à l'Assemblée générale, que
les membres permanents du Conseil de sécurité
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do not seem to be able to reach agreement on
any matter. It is quite like1y that on t1lis occasion
they will not reach agreement in connexion with
the appointment of the Mediator. 1 be1ieve we
should guard against that contingency, and that
we should have it very clearly understood that
if they cannat agree on this matter, we shall not
go over the same procedure we went over
previously when the Palestine Commission ap
plied ta the Security Council for instructions
regarding the implementation of the resolution
of the General Assembly: 1 do not believe it
would add to the prestige of the United Nations
if we were ta do the same thing again, and dis
cuss the matter for weeks, letting the fighting
continue in Palestine, meeting regularly opJy ta
inquire whether any new information has been
received, and then obtain new information from
sources other than the Truce ColllIillssion and
the Mediator whom we are expected ta appoint.

1 ~elieve it is extremely important ta know
how we are going ta proceed and whether the
Security Council will have someone on the spot
on whose infonnation it can depend. 1 very
respectfully submit that this matter is not of
secondary importance, but is of the utmost im
portance.

The PRESIDENT (translated trom French):
Before calling on the Egyptian representative
who wishes ta speak, 1 should like, with his
permission, ta make two remarks on the Colom
bian representative's observations.

1 shall begin by asking members not to pre
sume that the five permanent members of the
Security Council will fail ta agree on a Mediator.
1 think they will be able to agree, aIl the more
sa as the Committee of the five permanent mem
bers was set up by the General Assembly, and
as unanimous agreement of the members of this
Committee is not required for the choice they
have to make.

My second remark concerns the Tn::e Com
mission. The latter was undoubtedly prevented
from communicating with us because its Chair
man tried ta get in touch with the two parties
with whom we had instructed him ta consult,
and more especially because he left Jerusalem
for Hamma. During his absence the Commission
ceased ta exist as such.

The serious aspect in this affair, 1 think, is
that the Commission, which was instructed to
assist us in effecting a truce for the whole of
Palestine, is at present in Jerusalem. Had we
been able ta prevent fighting in Jerusalem, it
might have been the best place, or at least as
good a place as any other, from which to ob
serve events and to get in touch with both
parties. Unfortunately the General Assembly

• See Official Records of the second session of the
General Assembly, Resol!1tion~, No. 181 (II).

semblent incapables de se mettre d'accord sur
quoi que ce soit. TI est fort probable que, dans
le cas présent, ils ne se mettent pas d'accord sur
la désignation du médiateur. TI me semble que
nous devrions prévoir cette éventualité, et faire
savoir clairement que s'ils ne peuvent s'entendre
sur cette question nous ne reprendrons pas la
procédure que nous avons suivie auparavant,
lorsque la Commission pour la Palestine s'est
adressée au Conseil de sécurité pour obtenir des
instructions au sujet de la mise en œuvre de la
résolution de l'Assemblée générale'. Je ne crois
pas que nous renforcerions le prestige de l'Orga
pisation si de nouveau "-.r":us discutions la ques
tion pendant des semainl::s, en laissant la lutte se
poursuivre en Palestine et en nous réunissant
régulièrement, à seule fin de nous enquérir si de
nouveaux renseignements nous sont parvenus, et
de constater que ces renseignements proviennent
de sources autres que la Commission de trêve et
le médiateur que nous sommes censés nommer.

restime qu'il est très important que nous
sachions comment nous allons procéder et que
nous sachions aussi si le Conseil disposera sur
place de quelqu'un sur qui il pourra compter
pour être i....lfon~~~. Je mt> përmets de vous f~ire

respe~tueusement remarquer que cette question
n'est pas secondaire; elle est, au contraire, de la
plus haute importance.

Le PRÉSIDENT: Avant de donner la parole au
représentant de l'Egypte qui me l'a demandée,
je ferai - s'il veut bien me le permettre - deux
r~marques sur les observations du représentant
de la Colombie.

Je demanderai tout d'abord que l'on ne pré
sume pas que les cinq membres permanents du
Conseil de sécurité n'arriveront pas à se mettre
d'accClrd sur le choix d'un médiateur. Je pense
d'autant plus qu'ils y arriveront, que la Com
mission constituée des cinq membres perma.nents
a été désignée par l'Assemblée générale et que
l'accord unanime des membres de cette Commis
sion n'est pas nécessaire pour le choix qui leur a
été confié. .

Ma seconde observation concerne la Commis
sion de trêve. Celle-ci a sans doute été empêchée
de nous donner des renseignements .par le fait
que son Président a essayé de joindre les deux
parties avec lesquelles nous lui avions demandé
d'entrer en consultation; et, notamment, par le
fait qu'il s'est rendu à Hamma. Pendant qu'il
était absent, la Commission n'était plus consti
tuée en tant que Commission.

Ce qui est grave dans l'affaire, je crois, c'est
que la Commission qui est chargée de nous aider
pour une trêve concernant toute la Palestine se

. trouve actuellement à Jérusalem. Si nous avions
pu mettre Jérusalem à l'abri des hostilités, cette
place eût été peut-être la meilleure, ou en tout
cas aussi bonne qu'une autre, pour observer les
événements et 'entrer en contact avec les deux
parties. L'Assemblée générale, malheureusement,

8 Voir les Documents officiels de la deuxième session de
l'Assemblée générale, Résolutions, No 181 (II).
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failed in this attempt, and the fact that the
Commission is in Jerusalem seems to me rather
to isolate it and to make its work more difficult.
It might be advisable to ask the Commission to
move dsewhere.

ln view of the way in whieh events are devel
oping in Palesl3ne, we cannot hope to receive
official information on all of them. No matter
where our Commission may be, it will probably
never see more than a minute part of what is
happening. .

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) : In connexion
with the statements made by the last four speak
e.rs-and especially with that made by the repre
sentative of the USSR, who called not only for
an immediate discussion of the matter, but also
suggested that a decision on the draft resolution
l'''esented by the representative of the United
S'tates be taken-I should most respectfully sub
mit that one or Ùe other of the organs of the
United Nations made mistakes on certain occa
sions, although they had almost complete in
formation at their disposal and were given ample
opportur.ity to discuss and ponder the matter.

Therefore, in view of the fact that the matter
we have before us is so sericus, we must be
allowed at least a minimum of time to discuss
and ponder the matter, and we must have the
elements and the atmosphere necessary for tak
ing a decî.-sion. We must have, for example, the
te..x.t of the draft resolution submitted by the
:epres~ntativ~ of the United States. Also, we
must have at our disposal much more than the
f ragmentary information which we Lave in our
possession at the pr~.sent moment. Then, al
l.hough 1 am not fond of the idea, we should in
dulge in all sorts of details with respect to the
legal matters involved, and 1 think we should
know what Palestine is today, internationally
speaking. We cannot make a sound, safe and
legal decision without knowing that. We must
know what Palestine is, at the present moment,
in the family of nations. We also have to know
what sort of State it is, or whether it is aState.'
Of course, this will seriously and basieally affect
any opinion we might reach.

Therefore 1 do not quite grasp the idea which
was suggested that we discuss the draft resolution
~ubmitted by the United States nrst, that we
give it priority, and that, if pel'chance sorne time
is left for other matters, we can then have a look
at them. Of course such an idea is plausible, but
1 submit that it migh: Îlot be quite exact from
the practical point of view. This is not. a matter
whereby we can siinply say that the subject sug
gested by the draft reso'iution of the United
States is of a very urgent nature-and it might
well be. However, in order ta form an opinion

n'a pas réussi sur ce point, et le fait que le Com
mission se trouve à Jh'usalem me paraît plutôt
contribuer, actuellement, à l'isoler et à rendre
son travail difficile. Ce qui pourrait être envisagé,
ce serait donc de demander à la Commission de
se transporter ailleurs.

Etant donné la façon dont les événements se
déroulent en. Pmestine, nous ne pouvons pas
espérer obtenir des informations officielles sur
tous ces événements. Quel que soit le lieu où
notre Commission sera placée, elle risque de ne
jamais voir qu'un côté très fragmentaire des
choses.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit àe
l'anglais): A propos des déclarations qui vien
nent de faire les quatre derniers orateurs 
notamment le représentant de l'URSS, qui de
mande non seulement une discussion immédiate
de la question mais qui suggère également qu'une
décision soit prise sur le projet de résolution pré
senté par le représentant des Etats-Unis - je me
permets de rappeler que des organes de l'Orga
nisation des Nations Unies ont parfois commis
des erreurs, bien qu'ils aient eu à leur disposi
tion des renseignements à peu près complets et
qu'ils aient eu tout le temps voulu pour examiner
la ct~estion et y réfléchir mûrement.

Aussi, étant donné l'extrême gravité de la
question dont nous sommes saisis, importe-t-il
de nous accorder un minimum de temps pour
en discuter et y réfléchir; il importe également
que nous disposions de tous les éléments voulus
et que nous puissions prendre notre décision
dans une atmosphère propice. Il faut, par
exemple, que le texte du projet de résolution
proposé par le représentant des Etats-Unis nous
soit distribué. Nous devrions également avoir
beaucoup plus de lenseignements que les bribes
dont nous disposo~actuellement. Ensuite, bien
que cette idée ne me soit pas particulièrement
agréable, nous devrions nous arrêter à examiner
les différents détails d'ordre juridique afférents
à la question; j'ajoute que nous devrions savoir
ce que représente la Palestine à l'heure actuelle
du point de vue international; c'est indispensable
pour nous permettre de prendre une décision
logique ~t juridiquement motivée. Nous devons
connaître le statut actuel de la Palestine dans la
famille des nations. Nous devons également con
naître dans quelle catégorie d'Etat elle rentre ou
même si elle est effectivement un Etat. Tout cela
aura évidemment une poriée considérable et
même fondamentale sur toute opinion à laquelle
nous PQurrons aboutir.

Voilà pourquoi je ne saisis pas parfaitement
l'idée qui a été suggérée, à savoir que nous dis
cutions d'abord le projet de résolutiôn proposé
par les Etats-Unis, que nous lui accordions la
priorité et que si, par hasard, il reste du temps
pm d'autres questions, nous les examinions.
Naturellement, cette méthode p0J,Irrait être adop
tée, mais, à mon avis, elle est loin de s'imposer
dù point de vue pratique. Il ne s'agit pas id. ,
d'affirmer simplement que le sujet du projet de
résolution des Etats-Unis présente un caractère
d'extrême urgence -- peut-être en est-il ainsi.

1
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about this matter, and to take a decision con
cerning it, we must, 1 repeat, have the clements
and the atmosphere for making it. We should
have the te.xt of the draft resolution in order
to look at it carefully; we must have before us
the statement of the United States delegation;
we must have full discussion of the matter in the
Securit:y Cauncil, and we must have information
with rtlSpect to how things actually are in Pales
tine.

The PRESIDENT (translated from French):
The Egyptian representative's statement again
raises t..'le question of our meth<?d of work. We
have not yet exhausted the question of the Truce
CoIIlIDÏfJsion, and 1 think we had better return
to it. Since, however, the Egyptian representa
tive has reverted to the United States draft reso
lution, 1 should like to make a' remark. 1 have
just received the text of this draft resolution, and
it seems to me, in the light of the statement just
made by Mr. Austin, that he is suggesting that
the Security Council should immediately begin
to study the questions wh~ch he proposes should
be put to the Governments concerned.

1 believe that if we are to put questions to the
various Governments, the Security Council could
perhaps study them at once, and take a decision
on them. We would not be committingourselves
deeply, since these are questions to be put to the
parties concerned.

1 therefore suggest this to you and, if you
agree, we shaIl study this point and come back
afterwards to the question of the Truce Commis
sion. 1 believe this suggestion is in line with the
statement made by the USSR representative a
short while ago. .

Mr. GROVYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): If the Se
curity Council is not ready to take a decision
today, we could meet tomorrow.

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 believe that before
the Security Council does anything eIse, it should
consider the matter just presented by the Presi
dent, that is, whether the Security Council agrées
to bis sentling out these questions to the different
parties. 1 do not believe there would be any
objection, and we would be gaining time if we
request the President of the Security Council to
send out three or four telegrams and bring these
matters to a head as soon as possible; then the
Security Council could proceed to consider the
other matters. .

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist :Re
publics) (translated from Russian): 1 doubt
whether thé Security Couneil must wait for the
replies to the questions dl'afted by the United

- States representative before taking a decision.
1 think the Seeurity Couneil can take an appro
priate deeision without waiting for the replies to

Encore une fois, pour se former une opinion sur
cette question et pour prendre une décision à ce
sujet, nous devrons, je le répète, disposer des été··
ments voulus et nous trouver dans l'atmosphère
propice pour prendre une décision. Il faut que
nous ayons le projet. de résolution et que nous
puissions l'examiner soigneusement; il faut égale
ment que nous ayons la déclaration de la déléga
tion des Etats-Unis. Il faut que cette question
fasse l'objet d'un large débat au Conseil de sécu
rité; enfin, il faut que nous soyons renseignés sur
les conditions réelles qui prévalent actuellement
en Palestine.

Le PRÉSIDENT: Le déclaration du représen
tant de l'Egypte pose de nouveau la question de
notre méthode de travail. Nous n'avons pas
épuisé la question de la Commission de trêve et
je crois qu'il est nécessaire d'y revenir. Cepen
dant, puisque le représentant de l'Egypte est
revenu au projet de résolution des Etats-Unis, je
voudrais faire une remarque: je viens de rece
voir le texte de ce: projet de résolution, et il me
semble, à la lumière de la déclaration qu'a faite
tout à l'heure M. Austin, que, en ce qui con
cerne les questions qu'il proposait de poser aux
Gouvernements, sa suggestion était que le Con
seil de sécurité procède immédiatement à leur
examen. .

Je crois que, dans la mesure où il s'agit
d'adresser des questions aux différents Gouv~rne
ments, le Conseil pourra peut-être les examiner
immédiatement et prendre une décision à leur
sujet. Nous ne nous engagerions pas beaucoup,
puisqu'il s'agit de questions à poser aux parties
en présente.

Je vous soumets donc cette suggestion, et, si
vous êtes d'accord pour l'accepter, nous exami
nerions ce point et reviendrions ensuite à la ques
tion de la Commission de trêve. Je pense que ma
suggestion rejoint la déclaration faite tout à
l'heure par le représentant de l'URSS.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Si le Con
seil de sécurité n'est pas prêt à prendre une déci
sion aujourd'hui, nous pourrions nous réunir
demain.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
A mon avis, le Conseil de sécurité devrait, avant
d'aller plus loin, examiner le problème que vient
de présenter le Président, à savoir si le Conseil
de sécurité est d'accord pour qu'il envoie ces
questions aux différeni::".s parties. Je ne crois pas
qu'il y ait d'objections, et nous gagnerions du
temps si nO\l& demandons au Président du Con
seil de sécurité d'envoyer trois ou quatre télé
grammes et de tirer ces questions au clair dans
le' plus bref' délai possible; le Conseil de sécurité
pourrait alors entreprendre l'ex~men des autres
problèmes. .

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je ne pense
pas que le Conseil de sécurité, avant de prendre
une décision, doive attendre les répons,es aux
questions 'posées par le représentant des Etats
Unis. Il me semble que le Conseil de sécurité
pourrait prendre une décision sans attendre les
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the questions, especially if no quick replies are
received.

For my part, 1 should like to ask the United
States representative how he regards the matter.
Does he agree to wait until his questions have
been answered or is he aIso in favour of the
Security Council doing something even before
the replies are received? 1 put this question to
the United States representative because it was
he who drafted the questions.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
believe it is an inadvertence that 1 couched this
statement in language that might be interpreted
as ~ condition. 1 do not intend that. 1 do not
think that the Securlty Couneil should be under
the veto, as it were, of these parties, so that they
could withhold their answers and thus postpone
our action. 1 take no such position. My position
is that the Security Council should act, and act
just as promptly as the member States are able
ta advise their representatives on the Security
Council. If a vote could be take!} today, 1 would
he for taking it and obtaining the answers to
these questions, too.

Except in the case of the Arab Higher Com
mittee and the Government of Israel, these ques
tions are addressed to Member States and they
are bound by the Charter to co-operate with ml

and ta furnish us the answers. The Security
Council is. calling upon them to perform their
Charter duty in this regard. Therefore, my
answer is: No, it is not intended ta suspend the
decision of the Security Council by an under
standing that these auswers must be in before
the Security Council acts. If the Security Cauncil
can act within a reasonable time; it ought to do
it whether the answers are here or not.

The PRESIDENT (translated fram French):
ln the light of the answer just given, the situa
tion is just this: the purpose of the question
naire is ta provide the Security Council with the
most complete information, but in such a serious "
matter, we cannot delay either ofir discussion or
the order of work until we receive the replies.

ls there any need to discuss the questionnaire
part by part, or do you agree to deal with its
three parts as a whole? Is there any objection to
this questionnaire being sent?

, .

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): 1 com
pletely fail to understand the procedure the Presi
dent suggests. He proposes that we should dis
cuss the quest:ons drafted by the repres~ntative

of the Unite. States. Replies ta these questions
must he given by those ta whom the questions
are addressed. The questions themselves should
not be a subject of discussion here. Replies must
he received fro~ those to whom these questions

réponses, surtout si celles-ci mettent longtemp3 à
nous parvenir.

Je voudrais connaître l'attitude du représen
tant des Etats-Unis à ce sujet. Est-il d'avis d'at
tendre les réponses aux questions qu'il a posées,
ou estime-t-il, lui aussi, que le Conseil de sécurité
devrait commencer à agir avant d'avoir reçu ces
réponses? Je me suis adressé au représentant des
Etats-Unis parce que c'est lui qui a posé ces
questions.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je crois que c'est par inadvertance
que j'ai rédigé cette déclaration dans des termes
qui pourraient être interprétés comme impliquant
une condition. Ce n'était pas là mon intention.
Je ne pense pas du tout que le Conseil de sécurité
devrait, pour ainsi dire, être subordonné au veto
de ces parties, c'est-à-dire que ces parties puissent
refuser de répondre et retarder ainsi notre déci
sion. Telle n'est pas du tout mon attitude. J'es
time que le Conseil de sécurité doit agir, qu'il
doit le faire dès que les Etats membres du Conseil
auront pu faire parvenir leurs instructions à leurs
représentants au Conseil. Si l'on pouvait mettre
cette question aux voix dès aujourd'hui, je serais
partisan de le faire, sans préjudice des réponses
aux questions que nouS avons posées.

Sauf pour le Haut Comité arabe et pour le
Gouvernement d'Israël, ces questions sont adres
sées à des Etats Membres et ceux-ci sont tenus,
en vertu de la Charte, à coopérer avçc nous et à.
nous répondre. Le Conseil de sécurité demande
à ces Etats de remplir les devoirs qui leur incom
bent en vertu de la Charte. Je réponds donc:
non, il n'entre pas dans notre intention de sus
pendre la décision du Conseil de sécurité en
stipulant qu'avant d'agir il faut que le Conseil
soit en possessIon des réponses. Si le Conseil de
sécurité peut agir dans un délai raisonnable, il
doit le f~e, qu'il ait ou non reçu ces réponses.

Le PRÉSIDENT: J'interprète exactement la
situation suivant la réponse qui vient d'être faite.
Le questionnaire a pour raison d'être d'informer
le plus complètement possible le Conseil de sécu
rité; mais, dans une affaire aussi grave, nous ne
pouvons faire dépendre, ni nos discussions, ni
l'ordre de nos travaux, du délai dans lequel la
réponse sera adressée.

Estimez-vous qu'une discussion soit nécessaire
sur le questionnaire, partie par partie, ou pufu-je
vous demander si vous êtes d'accord, d'une façt:'n
globale, "} ce qui concerne ses trois parties?
y a-t-il des objections à l'envoi de ce question
naire?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je ne com
prends pas du tout la marche à suivre que le
Président nous propose d'adopter. TI nous 'de
mande d'examiner les questions posées par le
représentant des Etats-Unis. Or, ceux qui doi
vent répondre à ces questions sont ceux à qui.
elles ont été posées. Ces questions, en ta.'1t que
telles, ne doivent pas faire l'objet d'un· examen
de notre part. Ceux qui doivent y répondre sont
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précisément ceux à qui elles ont été adressées et
qui, jusqu'à present, n'ont pas prononcé un seul
mot en réponse à ces questions.

C'est pocrquoi je ne comprends pas la propo
sition du Président, qui est de commencer par
la fin .l'examen de cette question. Si le Conseil
de sécurité n'est pas prêt à examiner, pat
exemple, le projet de résolution des Etats-Unis
ou, d'une façon plus générale, la question soule
vée par les communications du Gouvernement
juif et de certains Etats arabes, et si, a fortiori,
il n'est pas en mesure de prendre une décision
aujourd'hui même, nous pourrons fort bien nous
réunir demain pour ex!UIliner à nouveau la ques·
tion et prendre une décision à son sujet.

Le PRÉSIDENT: Je m'excuse auprès du repré
se.'1tant de l'URSS si je n'ai pas compris claire
ment ce qu'il vient de dire. Pour que des ré
ponses soient adressées aux questions, il faut que
celles-ci soient posées. Pour qu'elles soient posées,
il faut que nous décidions de le faire. Je voulais
simplement demander au Conseil de sécurité s'il
était d'avis de poser ces questions, ce qui est la
condition même pour qu'il Y soit répondu.

Si le représentant de l'URSS craint que l'envoi
de questionnaires ait pour objet de retarder la
discussion, je puis lui donner l'assurance que cela
n'est certainement pas dans mon intention, et
que, ayant de toute manière prévu pour demain
un~ réunion du Conseil de sécurité, nous reparle
rons nécessairement de la question de Palestine,
qui est la plus urgente.

M. yROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): S'il est
difficile au Président de me comprendre, je puis
lui assurer qu'il m'est encore bien plus difficile
de saisir le sens de sa déclaration.

Le PRÉSIDENT: Je n'ai pas l'impression que la
difficulté soit de mon fait. .

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Au cas où l'on voudrait prendre une décision sur
l'envoi de la note en question, je demande que
l'on procède à un vote dans les formes afin de
permettre à ma délégation de faire connaitre sa
position à cet égard.

. D'autre part, je tiens à faire observer que, si le
représentant de la France ne comprend pas ce
que dit le représentant de l'URSS et si celui-ci
ne comprend pas ce que veut dire le représentant
de la France, il est une chose que nous com
prenons tous facilement, c'est qu'aucun des
représentants ne veut parler sur le fond de la
question. C'est la vérité, et il est inutile de cher
cher à mystifier le public en lui fai ...nt croire
que nous discutons ici une question de procédure.
Nous discutons pour voir comment nous pour
rions ne pas parler, comment nous pourrions ne
rien dire. Cela semble paradoxal, mais, bien
souvent, c'est le paradoxe qui permet le mieux
de comprendre la pensée des gens.

Il est évident que le Conseil de sécurité n'est
pas en mesure de prendre en ce moment une
décision au sujet des questions inscrites à l'ordre

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian) : If it is diffi
cult for the President ta understand me, 1 can
assure him that it is even more difficult for me
ta understand bis statement.

The PRESIDENT (translated from French):
1 do not think that 1 am responsible for the
difficulty.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): If it is desired to take a decision re
gard~g the dispatch of the communication in
question, 1 ask that a {ormal vote be taken, so
that my delegation can put its position on record.

1 would aIso like to point out that although
the French representative does not understand
the remarks of the USSR representative, and the
USSlt l'epresentative, in turn, does not under
stand the statements of the representative of
France, there is one thing that we aIl easily
understand; and that is that none of the repre
sentatives wish to speak on the question of sub
stance. That is the truth, and it is not rig:"t to
try ta mystify the listening' public by making it.
believe that we are discussing a question of pro
cedure. We are discussing how we can avoid
speaidng, how we can say nothing. This seems
ta be a paradox, but paradoxes are often the best
indication of the state of mind of people.

It is evident that the Security Council could
not, at.present, take a decision on the questions
on thé agenda. Egypt, and the Arab and Jewish

The PRESIDENT (translated from French):
1 apologize to the representative of the USSR
if 1 did not quite understand bis remarks. In
order that the questions may be answered they
must fust be put. In arder that they may be put,
we must take' a decision ta do sa. 1 simply
wanted to ask the Security Council whether it
wisheil to put these questions, which is a condi
tion precedent to their being answered.

If the USSR representative fears that the
questionnaires are being sent to de1ay the discus
sion, 1 èan assure him that that is certainly not
my intention and, as a meeting of the Security
Council is fixed for tomorrow in any case, we
will of necessity return to the discussion of the
Palestine question which is the most urg~nt of aIl.

Rence, 1 do not understand the President's
proposaI that we should start the discussion of
this qü~tion from the end. If the Security Coun
cil is not ready ta discuss the United States draft
resolution, for instance, or if it's not prepared at
all ta examine the question which has arisen in
connexion with the communications received
from the Jewish State and sorne Arab States, and
:more especially if it is not· prepared ta take a
decision today, then let us meet tomorrow to take
up this ql:estion again and make a decision.

are addressed and who have not yet uttered a
single word in reply.

1
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representatives) assert that there is war in the
territory of Palestine, but 1 have private informa
tion to the effect that there is peace, complete
}X:ace, there; consequently we should not know
what to base our decision on. In any case, sup
posing that there is war, it has been one going
on for sorne time and therefore cannat surprise
us, nor is there any reason why the countries
that are in no way ta blame for the intensifica
tion of that war should be the first to assume
responsibility for it.

Moreover, any decision of this nature would
require unanimity, and I, who a few days ago
said that it was not possible to ask for another
.war in order that the five great Powers might
reach agreement, can now see that even when
war appears to have broken out, the great
Powers continue to disagree. One of them has
submitted a draft resolution and has declared
itself prepared to have it considered and voted
upon immediately; we have been told that by
Ml'. Austin. The representative of the USSR,
on the other hand, who wanted, the question of
substance considered today, has spoken haH a
dozen times on procedural matters, but has not
expressed his views on the substance of the ques
tion. As for the other three permanent members
of the Council, we know nothing of their posi
tion in this respect.

Thus, if there is no agreement between the
permanent members-and 1 somehow suspect
that there will not be-discussion is useless; and
for that reason 1 am opposed to reconsidering
the matter tomorrow, for tomorrow we should
again try not to discuss the substance of the
question and, naturally, should not reach any
decision. 1 repeat that we can do nothing until
the other four great Powers state their position
on the draft submitted by the United States of
America. 1 am willing to speak on procedure
but, if possible, 1 wish to be the last to express
an opinion on the question of substance, if 1
express any opinion on it at aIl.

Let us admit the truth: fo~r permanent mem
bers of the Council do not wish to express thdr
views on the substance of this draft resolutiof!
and the representative of the United States has
been the only one to take up a clear and concrete
position by submitting a resolution and stating
his willingness for ~ decision to be taken on it.
My own opinion is that until the positiem of the
other four great Powers is known, we had better
go home and attend to the affairs of our delega
tions or embassies, read a good book, or do any
thing that i5 really useful ana, if possible, of
service to the world.

1 repeat, therefore, that as we are weIl a;ware,
no one has any doubt that none of the four
great Powers wishes to express an opinion on
the draft submitted by the United States repre
sentative.

du jour. L'Egypte, les représentants juifs et les
représentants arabes affirment qu'il y a la guerre
sur le territoire de la Palestine;. or, moi, j'ai reçu
des informations particulières selon lesquelles la
paix règne en Palestine, la paix la plus complète.
Par conséquent, nous ne saurions sur quoi nous
fonder pour prendre une décision. Quoi qu'il en
soit, supposons qu'il y ait la guerre: elle sévit
depuis quelque temps déjà et, par conséquent,
ne saurait nous surprendre; et nous, représen
tants de pays qui ne sont en rien responsables de
l'intensification de cette guerre, nous n'avons pas
à assumer de responsabilités à cet égard.

Bien plus, toute résolution de ce genre exige
rait l'uninamité, et moi qui disais, il Ya quelques
jours, que l'on ne pouvait pas désirer qu'une
guerre survienne pour mettre les cinq grandes
Puissances d'accord, je vois aujourd'hui que,
même lorsque la guerre semble être venue" le
désaccord persiste. entre les grandes Puissances.
Vune d'entre elles a présenté un projet de réso
lution et s'est déclarée prête à ce qu'il soit exa
miné et mis aux voix immédiatemem.; c'est ce
que nous a dit M. Austin. Le représentant de
l'URSS, de son côté, après avoir déclaré que la
question de fond devrait être examinée aujour
d'hui même, a pris la parole une demi-douzaine
de fois sur dIes questions de procédure, mais ne
nous a pas dit ce qu'il pensait du fond de la
question. QUa..llt aux trois autres membres per
manents du Conseil, nul ne connaît leur posi
tion à l'égard de ce nrojet.

Par conséquent, si les membres permanents
du Conseil ne sont pas d'accord - et, je ne sais
pourquoi, j'ai l'impression qu'ils ne se mettront
pas d'accord - il est inutile que nous discutions.
C'est pourquoi je m'élève contre l'idée de re
prendre demain l'examen de cette question. De
main, nous recommencerions à essayer de ne pas
discuter le fond de la question et nous n'abouti
rions naturellement à aucune décision. Je répète
que nous ne pouvons rien faire tant que les
quatre ar. 'l'es Grands ne nous auront pas fait
connaître 'ur position à l'égard du projet pré
senté par Lo5 Etats-Unis. Je suis prêt à intervenir
au sujet de la procédure, mais je veux être le
dernier, si possible, à me pronono"" sur le fond
de Ja question, si tant est que je mé '.;no:r'.ce.

Mieux vaut reconnaître la vérité; quatre
membres permanents du Conseil ne veulent pas
se prononcer la substance du projet de résolution,
et, seul, le r.eprésentant des Etats-Unis a adopté
une attitude bien définie en présentant un projet
de résolution et en se déclarant disposé à le voir
mis aux voix. Pour ma part, j'estime que, en
attendant de connaître la position des quatre
autres grandes Puissances, nous ferions mieux de
rentrer chez nous, de nous occuper des affaires
de nos délégations ou de nos ambassades, de lire
un bon livre ou de faire quelque chose qui soit
réellement utile et qui, si possible, contribue à la
paix du monde.

Nous savons bien, je le répète, et personne
n'en doute, qu'aucune d~s quatre grandes Puis~
sances ne désire exprimer son opinion à l'égard
du projet présenté par le représentant des Etats
Unis.
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1 have stated my position. 1~ not going to
inake an issue of this, but 1 am opposed to our
meeting tomorrow to continue wasting time on
this question of Palestine.

Mr.TsIANG (China): 1 hope that the Presi
dent will not press us to authorjze him to dispose
of these questions tonight. The questions are

. numerous; their meaning is not quite clear. My
de1egation may wish to pro~e changes or addi
tions. However, 1 think it would be right and.
praper for the President to set' a time limite We
cannot evade these question'!. The Security
Council should not try to evade questions or de
cisious; therefore,a time limit would be proper.
However, to ask us to authorize the President to
dispose of these questions right away is not, 1
think, giving the delegations the fair opportunity
for consideration that t.qey should have.

There is another point 1 would like to make
in regard to these questions. It is clear that we
could not'confer the .right of veto upon any of
the parties to whofr!. we are to put the questions.
The fact that they did not reply could not pos
sibly prevent us from further action. But as 1
study these questions, 1 see that they are per
tinent to the situation. These are not questions
to which we give just a cursory examination.
They are questions intended to help ~. arrive at
a proper solution of the problem. If that is so,
it is orny reasonable that we should allow the
parties a reasonable amount of time to give us
a reply. We could address these questions to the
parties, and then, whether they send us a reply
or not, we must go ahead and make our decision.
Otherwise, it would make our prôceedings rather
childish. Therefore, 1 suggest that the President
give us a little time, that the President fi.."'C a time
limit and that we should give our authorization
for the disposing of these questions and also
allow the parties a reasonable amount of time
tO send us their replies.

The PRESIDENT- (translated trom French):
.I should like to ask the Chïnese representative
what time limit he has in mind.

Mr. TSIANG (China): It appeRrs to me that
if we are to send out these questions at all, we
should send them out no later than before the
end of our next meeting. 1 think that we should
allow at least forty-eight hours for the replies.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 wish to say a few
words about these questions. On a first reading,
1 notice a significance in them to the effect that .
the .spor..sors or authors of these questions have
the intention of dragging the Sel'urity Council
into a tacit recognition, wiilio..!; saying 30 openly,
of the Jewish State which has been proclaimed.
There are many things in these questions which
would indicate that to be the case.

J'ai déjà fait connaître ma position. Je ne
veux pas donner à cette question une importance
exagérée, mais j'affirme qu'il est inutile de nous.
réunir demain pour continuer à perdre du temps
avec cette question palestinienne.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
J'espère que le Président n'insistera pas pour que
nous l'autorisions à régler ces questions ce soir;
elles sont nombreuses et leur sens n'est pas très
clair. Ma délégation pourrait vouloir proposer
des modifi.cations ou des additions. Toutefois, il
conviendrait, à mon avis, que le Président fixe
une limite de temps. Nous ne pouvons éluder ces
questions et le Conseil de sécurité ne devrait pas
s'efforcer de les éluder et de se soustraire à la
nécessité.de prendre des décisions. Aussi, y aurait
il lieu de fixer une limite de temps. Toutefois,
j'estime que si l'on nous demande d'autoriser le
Président à régler ces questions immédiatement,
cela ne donne pas aux délégations le temps
qu'elles peuvent à bon droit demander pour
examiner ces questions.

Je voùdrais ajouter une autre observation à ce
sujet. Il va de soi que nous ne pouvons conférer
le droit de veto à l'une quelconque des parties
auxquelles s'adressent ces questions. Si elles ne
répondent pas, cela ne saura, en aucune façon,
nous empêcher d'agir. Plus j'examine ces ques
tions, plus je constate qu'elles sont pertinentes:
Ce ne sont pas des questions que nous pourrions
nous contenter d'examiner superficiellement.
Elles doivent nous aider à trouver la bonne solu
tion du problème. S'il en est ainsi, il n'est que
ràisonnable d'accorder aux parties un délai rai
sonnaBle ppur.y répondre. Nous pourrions adres
ser ces questions amc parties et ensuite, qu'elles
nous répondent ou non, aller de l'avant et
prendre '"notre décision. Si nous agissions autre
ment, nos délibé!ations paraîtraient quelque peu

. enfantines. En conséquence, je suggère que le
Président nous a~corde un peu de temps, qu'il
fixe une limite de temps et que nous lui don
nions notre autorisation pour régler ces questions,
tout ~en accordant aux parties un délai raison
nable pour nous faire parvenir leurs réponses.

Le PRÉSIDENT: Je voudrais demander au
représentant de la Chine quels sont les délais
qu'il envisage. •

M. TSIANG (Chine) (tradu# de l'anglais):
Il me semble que, si nous décidions d'envoyer
ces questions, nous devrions le faire au plus tard
à la fin de notre prochaine séance. Je pense que
nous devrions accorder un délai d'au moins
quarante;huit heures pour les réponses.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je désire formuler quelques observations au sujet
de ces questions~ A la première lecture, je re
marque qu'elles recèlent une certaine significa
tion, que les auteurs de ces questions semblent
avoir eu l'intention d'amener,sans le dire ou
vertement, le Conseil de sécurité· à reconnaître
tacitement cet Etat juif -dont l'existence a été
proclamée. Il y a, dans ces questions, de nom
breux éléments qui sembleraient indiquer que
tel est bien le cas.
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For instance, some questions are addressed to
"the Provisional Government of Israel". The
Security Council does not know anything about
the "Government of Israel" or if there is such Cl
State. We are not now obliged to know anything
about that. Further, a question is addressed to
the Jewish Agency or the Government of Israel,
as follows: "Do you have armed forces operating
outside areas claimed by your Jewish State?"

That question is worded as if it intends to say
that all the operations which ~!l:ay be carried on
within th~~ area are allowed.. And then the
question says, in effect, "You can tell us if you
have forces outside that area."

What area does the United States delegation
mean? Is it the area that was mentioned in the
partition plan? The Security Council did not
agree that the partition plan was to be imple
mented or respected.

Also, the General Assembly' itself abandoned
the partition plan. The partition plan picked
1 October for the proclamation of a Jewish State
and an Arab Stafe in Palestine. Now that such
an action has been taken prematurely, the repre
sentative of the United States has not con
descended to ask a question such as: "On what
legal basis have you proclaimed aState which
you call the State of Israel?"

The United States delegation did not put such
a question. The United States delegation did ask
the Arab States the following question: "Who is
now responsible for the exercise of political func
tions in the Arab areas of Palestine?" What is
meant by "Arab areas"?

The idea seems to be to have these questions
asked by, the Security Council, thereby having
the Council recognize that Palestine is divided
into two areas, a Jewish area and an Arab area,
and that aIl our action in the future will be
measured accordingly; but this is not the case.

We consider that Palestine is one area, and
that there are, not two 'areas in Palestine. In
respect to the political aspect of the question
which was raised on Saturday [292nd meeting],
1 said that we should first study the international
status of Palestine, and if the representatives
have any doubts about what 1 mentioned, 1
would suggest that the matter be submitted to
the International Court of Justice. 1 would sug
gest that the International Court of Justice be
asked if the situation in Palestine is in accord
ance with what is stated in the draft r.=solution
submitted today by the representative of the
United States, that is, tllat thefe is a. "threat ta
the peace and a breach of the peace". Is the
"peace" now existing in Palestine supposed to be
threatened or breached? Is it "international
peace"/ and is it provided in the Charter that
the Security Council beseized of thisquestion?

Par exemple, certaines questions sont adresséc:s
au "Gouvernement provisoire d'Isra:;l". Le Con
seil de sécurité ignore tout du "Gouvernement
d'Israël", il ignore même si un tel Etat existe.
Nous n'avons rien à connaître de cela. D'autre
part, l'une des questions, adressée à l'Agence
juive ou au Gouvernement d'Israël, est rédigée
dans .les termes suivants: "Avez-vous des forces
armées qui opèrent au delà des limites des ré
gions revendiquées par votre Etat juif?"

Cette rédaction semble laisser à entendre que
toutes les opérations qui pourraient être conduites
dans les limites de ces régions sont permises. La
question équivaut donc à dire en réalité: "Vous
pouvez nous faire connaître si vous avez des
forces armées en dehors de cette région."

Quelle est la rfgion visée par la délégation des
Etats-Unis? S'agit-il de celle qui est mentionnée
dans le plan de partage? Le Conseil de sécurité
n'a pas décidé que le plan de partage devait être
mis à exécution ou respecté.

D'ailleurs, l'Assemblée générale elle-même a
abandonné le plan de partage. Le plan de par
tage avait fixé au 1er octobre la proclamation
d'un Etat juif et d'un Etat arabe en Palestine.
Cette proclamation ayant été effectuée avant la
date prévue, le représentant des Etats-Unis n'a'
pas .jugé bon de poser une question dans les
teimes suivants: "Quelles bases juridiques avez
vous invoquées pour proclamer l'Etat que vous
appelez Etat d'Israël?"

La délégation des Etats-Unis n'a pas posé cette
question. Par contre, elle a posé aux EtatS m-abes
la question suivante: "Qui assume actuellément
la responsabilité des fonctions publiques dans les
zones arabes de Palestine?" Que faut-il entendre
par "zones arabes"?

Il semble qu'on ait pensé à faire poser ces
questions. par le Conseil de sécurité. Ainsi, .le
Conseil reconnaîtrait que la Palestine estparta
gée en deux régions, une région arabe et une
région juive, et, à l'avenir, toutes nos décisions
seraient prises conformément à cette attitude.
Mais ce n'est pas le cas.

Nous estimons que la Palestine ne· constitué
qu'une seule région et qu'il n~y a pas deux
régions. Quant à l'aspect politique de la question
qui a été soulevée samedi [292èmeséance], j'ai
déclaré qùe nous devrions d'abord étudier le
statut international de la Palestine, et, si les
représentants éprouvent le moindre doute à ce
sujet, je propose que la question soit soumise à
la Cour internationale de Justice. Je suggère
qu'on demande à ia Cour internationale de Jus
tice si la situation en Palestine est conforme à
ce qui est mentionné dans le proje~ de résolution
proposé aujourd'hui par le représentant des
Etats-Unis, à savoir s'il existe une "menace
contre la paix et une rupture de la paix". Est-ce
donc la "paix" qui existe actuellement en Palës
tine qui est menacée ou qui est ro~pue? Est-ce
la "paix internationale" et la Charte prévoit-elle
que le Conseil de sécurité puisse être saisi de
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Is it "international" or not? This is a question
which ought to be understood.

Are there now in Palestine two States or three
States or one State? Is it to be considered three

·States, after the tennination of the Mandate, or
is it still one territory? Thatis sOIIiething which
should be known. Is the majority in Palêstine
acting rightfully or not? Is the erroneously pr?-

.. c1aimed State of Israel correct and legal? Is It 10

accordance with international law? On what
basis was that proclamation made?

1 am not sure as to what were the intentions
· of the authors of these questions in framing
them. If, as 1 suppose, it was intended to bring
the Security· Council into a tadt endorsement of
recognition of the State of Israèl, to· present us
with a fait accompli, we certainly do not accept
that. If that is not so, the questions should be.

. framed in another way.

1. have no nbjection to qu.estions being ad
dressed to the parties concerned, but they should
be questions without any .arrière-pensée, ques
tions without intentions that are not honest.

In accordance with what the representative
of China has said, 1 believe·that we .should be
given at least twenty-four hours to consider these
questions, and ta try to frame them in a legal,
just and equitable manuer, sa as not to' commit
anyone, nor ta prejudice the positions, daims
and rights of the parties, as has been stated
several times bythe representative of the United
States..At the end of the next meeting, these
questions can he accepted by the Security Coun
cil and can be addressed to the parties concerned,
and those parties can give their answers directly
tothe President of the Security Council through
the Secretary-General. The representatives of
these States here need not, as therepresentative
of the United States has said, give their replies.
It is not possible for them to do so. Not aIl the
States are represented here, and not aIl of them
have representatives at Lake Success.

These communications should he sent by the
President of the Security Council directly to the
parties con~erned, and the answers should· come
directly ta the Security Council. 1 am not sure
whether the forty-eight hours suggested by the
representative of China would be enough, be
cauSe these are questions which ought to be
studied by the Governmentsand parties con
cerIied. For these communicatio11$ to be sent to
their destinations and returned, will take a long
time.

1 do not think that the frequent mention here
of the urgency of the situation is ofgreat use.
It is now more than one month since the Se
curity Council issued a series of resolutiollS for a
truce, a cease-fire, and sa forth, but they have
not stopped anything.If the Jews are permitted
·to.do anythihg they wish· within the area which

cette question? S'agît-il là d'une question "inter
nationale"? Voilà ulle question dont il faut bien
se pénétrer.

A l'heure actuelle, y a-t-il en Palestine deux
ou trois Etats, ou un seul Etat? La Palestine doit
elle être considérée comme trois Etats dès la
cessation duManda~, ou n'est-elle encore qu'un
seul territoire? Voilà encore un point qu'il faut
savoir. La majorité en Palestine agit-elle légale
ment ou non? L'Etat d'Israël qu'on vient de

. proclamer irrégulièrement est-illégalement cons
titué? Est-il conforme au droit international?
Quels arguments a-t-on invoqués pour le pro-
clam~? .

Je ne saurai affirmer quelles étaient les inten
tions des auteurs de ces questions lorsqu'ils les
ont rédigées. Si, comme je le suppose, ils ont
voulu amener le Conseil de sécurité à reconnaître
tacitement l'établissement de l'Etat juif, à nous
mettre en face d'un fait accompli, c'est là une
situation que nous ne pouvons certainement pas
accepter. S'il n'en est pas ainsi, il Yaurait lieu de
rédiger ces questions en d'autres termes.

Je ne m'oppose pas à ce que des questions
soient adressées aux parties intéressées,"mais elles
ne devraient masquer aucune arrière-pensée, ne
rien impliquer qui ne soit honnête.

Avec le représentant de la Chine, j'estime que
nous devrions disposer d'un minimum de vingt
quatre heures pour examiner ces questions, pour
les formuler d'une façon juridique, juste et équi:
table, de manière à n'engag~ personne, à ne
préjuger aucune attitude, aucune revendication
et auèun droit des parties, comme l'a affirmé à
plusieurs le représentant des Etats-Unis. A la fin
de la prochaine séance} le Conseil de sécurité
pourra approuver ces questions et autoriser leur
envoi aux parties intéressées. Celles-ci pourront
répondre directement au Président au C9nseil de
sécurité, par l'intermédiaire du Secrétaire géné
ral. On ne doit pas, comme l'a proposé le repré
sentant des Etats-Unis, demander aux Etats aux
quels -s'adresse le questionnaire de donner leur
réponse ici même. Cela ne leur est pas possible.
Ces Etats ne sont pas t~...s Membres de l'Orga
nisationet même certains de ceux qui sont Mem
bres n'ont pas de représentants à Lake Success.

Ces communications devraient être adressées
directement aux parties intéress~es par le Prési
dent du Conseil de sécurité, et les réponses de
vraiént parvenir directement au Conseil de sécu
rite. Je me demande si le délai de quarante-huit
heures proposé par le représentant de la Chine
serait suffisant, car ces questions devront être
étudiées par les Gouvernements et les parties in
téressées. Il faudra beaucoup de temps pour que
ces communications soient envoyées' à leurs desti
nataires et que les réponses nous parviennent.

On a souvent souligné ici que la situation pré
sentait un .caractère d'urgence, mais je ne crois
pas que cela ait été très utile. Voilà un mois déjà
que le Conseil de sécurité a adopté une série d,~

résolutions tendant soit à l'établissement d'une
trêve, soit à la cessation des hostilités, etc., mais
elles n'ont encore produit aucun effet. Si l'on
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Le PRÉSIDENT: Il reste d,eux orateurs inscrits.
Je propose au Conseil d'ajourner la séance et de
la remettre à demain matin. Puisque le repré
sentant de la Chine a demandé un délai très
court pour examiner la question, le Conseil pour
rait en entreprendre la discussion demain matin.
Il est dans mes intentions que nous finissions cet
examen dans la matinée; s'il devait prendre un
plus longtemps, il serait préférable de renoncer à
l'envoi du questionnaire.

TI vaut mieux être fermes et étudier cette ques
tion s'::rieusement et à fond afin d'adopter des
résolutions en toute équité et légalité, des résolu
tions susceptibles d'être appliquées, d'être obéies.
Les résolutions qui ne sont pas fondées en droit
et dont les parties peuvent contester le bien-fondé
juridique, l'''quité ou la justice ne sauraient être
mises en œuvre sans se heurter à des obstacles ou
sans causer des êl-'fusions de sang. Leur mise en
œuvre exige le recours à la force et il est évident
que n.ous ne devons pas adopter des résolutions
de ce genre.

they daim as th~irs, t~ m~ans that e,:e~g 1 a?t~rise le~ Juifs à f~rre ce qu'ils-veulent dans la
they have done IIi HaIfa will be penmtted, fi- regIon qu'ils revendiquent comme la leur, cela
duding the expulsion of tens of thousands of the voudra dire que tout ce qu'ils ont fait à Haïfa
population who are now dispersed in the cOUr!- est licite, y compris l'expulsion des dizaines de
try. This will also apply to other places such as milliers d'habitants de cette ville qui sont main
Tiberias and Safed. These questions imply that, tenant dispersés dans le pays. Cela s'appliquera
in the areas claimed, they are free to do what- également à d'autres endroits, tels Tibériade et
ever they like. Safed. Ces questions impliquent que, dans les

régions qu'ils réclament comme les leurs, les Juifs
ont toute liberté de faire ce qu'ils veulent.

Si l'on demande aux Arabes de cesser le feu
et de rester sur leurs positions, qùi s'occupera
des 200.000 réfugiés et qui les aidera à rebâtir
leurs foyers? Qui s'occupera de leurs biens, de
leurs foyers brisés? Qui s'occupera de tout cela
dans ks sect~ursde la Palestine.que revendiquent
les Juifs? Au cours des derniers mois, les Juifs ont
continué à enfreindre la ~ésolutionde trêve adop··
tée par le Conseil de sécurité,et maintenant on
verra s'ajouter une nouvelle résolution à la série
de celles qui l'ont précédée. Pouvons-nous affir
mer qu'elle aura plus d'effet que les autres? Je
ne le crois pas, si nous en jugeons d'après l'expé
rience.

If the Arabs are to be asked to cease fire and
to remain where they are, who will take care of
the 200,000 refugees and rehabilitate them in
their homes? Who will take care of their belong
ings and their wrecked homes? Who· will take
care of all these matters in thè areas claimed by
the Jews in Palestine? ln the past month the
Jews have cOlltinued to dû many things against
the truce resolution of the Security COUlll ;il, and
now another resolution will be added to the
previous series. Are we sure it will have any
effect? 1 do not believe sa, since we have the
precedents of the pasto

It is better to be firm and to study the matter
seriously and tr.orougWy, and adopt reasonable
and legal resolutions which may be executed
and which may be obeyed. Any resolution which
is not based on legality and which is con.tested
by the palt.ies as not being legal, equitable or just
cannot be implemented without difficulty or
bloodshed. Implementation has to be carried out
by force, and it is certainly not correct to adopt
resolutions of that kind.

The PRESIDENT (translated trom French):
There are still two speakers on my list. 1 pro
pose that the Council adjourn till tomorrow
morning. A'l the Chinese representative has
asked for a very short time in which to consider
the question, it could be taken up tomorrow
morning. It is my intention ta complete this
examination tomorrow morning; should it take
long it would be better to abandon the idea of
sending the questionnaire.
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MahmoudBey FAWZI. (Egypt): 1 had a
rather long statement to make, but since the
President is thinking of adjouming this meeting,
1 shall be very brief. 1 shaH deal with two points
onIy, and 1 shall be able to do that quite briefly
in view of the fact that the representative of
Syria has said the greater part of what 1 in
tended to say.

The tirst point' was mellltioned by the repre
sentative of Syria, the reprCSf:ntative of China,
and other representatives, namely that, despite
the urgency of studying the questions which have
been placed before the Security Council, we
should be allowed some time for reflection. These
questions might be of a prejudicial nature. They
involve various matters, ranging from the mere1y
formaI to the fundamentally serious, and we
should be allowed a minimum of time in order

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt<:1) (traduit de
l'anglais): Je me proposais de faire une déclara
tion assez longue, mais, puisque le Président
songe à lever la séance, je serai très bref. Je par- c

lerai sur deux points seulement, et je pourrai le
faire très brièvement, puisque le représentant de
la Syrie a déjà exprimé la plus grande partie de
ce que je voulais dire.

Le premier point a été mentionné notamment
par le représentant de la Syrie et par le repré
sentant de la Chine. Il s'agit du fait que, malgré
toute l'urgence que présentent les questions dont
est saisi le Conseil de sécurité, nous devrions dis
poser d'un certain temps pour réfléchir. Par la
forme donnée à ces questions on risque de pré
juger le problème. Elles comportent plusieurs
éléments dont certains sont de pure forme et
d'autres touchent le fond de la question; aùssi
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sujet.

De l'autre point, je ne parlerai guère ici que
pour le principe. Le représentant de l'Argentine
a dit tout à l'heure que le Gouvernement de
l'Egypte avait déclaré qu'il y avait la guerre. Je
ne pense pas que le représentant de l'Argentine
ait donné à ces paroles un sens technique et je
n'ai pas le souvenir de l'avoir vu lire un docu
ment d'où ces mots seraient tirés. Je ne m'éten
drai donc pas sur l'aspect technique de la ques
tion. Je pense qu'il ne s'agissait que d'une façon
de parler et que le représentant de l'Argentine
s'est exprimé ainsi sans donner à ses paroles
toute la précision qu'ils nous a habitués à at
tendre de lui.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je ne com
prends pas très bien pourquoi il nous faudrait
étudier ces questions. TI. semble qu'elles ne soient
pas claires pour le représentant de la Chine et
que celui-ci veuille les examiner sous l'angle juri
dique. Pour ma part, j'estime que, puisque ces
questions ont déjà été posées, nous devrions dès
aujourd'hui inviter ceux à qui elles s'adressent à
préparer leur réponse en conséquence. Ces ques
tions, en tant que telles, n'ont rien d'incompré
hensible. Je ne vois pas pourquoi il faudrait en
modifier la rédaction. J'estime qu'elles ont été
posées clairement, et que, par conséquent, il est
inutile d'attendre la prochaine séance.

On peut constater, dès la séance d'aujour
d'hui, que des questions ont été posées et que les
Etats auxquels elles s'adressent sont tenus d'y
répondre. C'est pourquoi nous devrions décider
que, à l'issue de la séance d'aujourd'hui, ces
questions seront considérées comme ayant été
posées officiellement aux Etats auxquels elles
s'adressent. TI n'est besoin d'aucun baptême spé
cial pour leur donner le nom de "questions".

Quant à notre prochaine séance, je pense que,
s'il n'y a pas d'objection, elle devrait avoir lieu
demain.

Le PRÉSIDENT: Y a-t-il d'autres observations
sur ce point?

Si la proposition de discussion immédiate que
vient de faire en réalité le représentant de
l'URSS n'est pas appuyée, je pense que nous
nous réunirons demain matin, à 10 h. 30, pour
continuer l'examen du questionnaite. Mon inten
tion, je l'ai déjà dit, est que nous terminions
l'examen de ce questionnaire dans la matinée.
En ce qui concerne les autres questions de délai,
nous les examinerons aussi demam matin.

The PRESIDENT (translated from French):
Are there any mOrt: remarks on this matter?

If the USSR representative's proposaI for an
immediate discussion is not seconded, 1 suggest
that we meet tomorrow moming at 10.30 a.m.
ta continue the consideration of the question
naire. As 1 have already said, it is my intention
ta complete the discussion of the questionnaire
in the morning. The other question of a time
limit will aIso he considelied tomorrow morning.

As regards our next meeting, 1 think that if
there is no objection, we should meet tomorrow.

ta be able to fonu a clear opinion concerning
them.

1 deal w;ili the other point here for the record.
It relates to what the representative of Argentina
mentioned a while aga when he said that the
Government of Egypt stated there was war. 1
do not suppose that the representative of Argen
tina meant ta speak technir.ally, and 1 do not
recall having seen him read from any record in
which sucb a thing was mentioned. Therefore, 1
shall not indulge in the technical sicle of the
matter. 1 suppose that it was simply a manner
of speech, and that he did not mean ta look at
the thing with ail of the precision we are accus
tomed to having from him.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): It is not
quite clear ta me why it is necessary to examine
these questions. They are not clear to the repre
sentative of China and he apparently wishes to
study them from a legal point of view. 1 think
that, as these questions have already been asked,
we should agree today that those to whom these
ouestions have been addressed should now pre
pare appropriaté replies. 1 see nothing obscure in.
these questions as such. 1 do not understand why
it should be necessary for anyone to re-draft
them. 1 think they have been drafted quite
clearly, and 1 feel, therefore, that there is no
need ta waitfor the next meeting.

We can already sayat today's meeting that
the questions have been drafted and that the
Govemments concemed must reply to them.
Therefore, we should agree to consider these
questions, after today's meeting, as having been
officially put ta the Govemm"ents concerned.
There is no need for any special baptism in arder
ta call them "questions".

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re- M. GROMYKO (Union des RépubliqueS socia-
publics) (translated from Russian): 1 do not ' ~.·stes soviétiques) (traduit du russe) : Je ne com
understand the President's statement. 1 merely prends pas le sens de la déclaration du Président.
say that the questions have already been drafted J'ai simplementdit que les questions avaient déjà
and that there is no need for the Security Coun- été posées et que, pour les adresser aux Gou
cil to take a special decision at its next meeting vernements intéressés, le Conseil de sécurité
in arder ta dispatch them to the Governments n'avait nullement besoin de prendre une décision
concemed. Let us agree i..~ today's meeting that spéciale lors de sa prochaine séance. Mettùns
wc consider that these questions should be nous donc d'accord dès -aujourd'hui pour con-. .
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addressed to the Governments concemed. If it is
necessary for the Secretary-General to forward
the text of these questions to the Govemments
concemed, let him do'so after this meeting. In
this way, we shaIl save time.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
A member of the Security Council has asked for
a short delay in which to stlldy these questions,
which, after aIl, were presented to us only this
afternoon. 1 should have thought that the Se
curity Council would have liked to accord that
delay. That is the usual thing, l think, when a
member of the Security Council asks for a shott
delay. We aIl do that in our tum--even Ml'.
Gromyko, sometimes-and it îs always granted.

Meanwhile, there are certain of the parties
present at the Council table, and no ooubt aIl
of these proceedings will be published. The ques
tions in their present form will be seen by aIl
those to whom it is proposed ta address them,
and 1 hope that they will set to work to start
drafting their replies. If the questions are
changed, if the drafting of the questions is
altered, they can adjust their replies accordingly.

1 hope that n'le Council will resume tomorrow
the discussion and examination of these ques
tions.

The PRESIDENT (translated trom French):
l'he Lebanese representative has asked to speak.
1 shali call on him tomorrow moming.

The Council will meet tomorrow, Tuesday,
18 May, at 10.30 a.m.

The meeting rose at 6.25 p.m.

sidérer que ces questions doivent être posées aux
Etats auxf'ue1s elles s'adressent. S'il est nécessaire
que le Sc, ~~taire général en communique le texte
aux Etats en question, qu'il le fasse à l'issue de la
présente séance. Nous pourrons ainsi gagne.r du
temps.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Un membre du Conseil
de sécurité a demandé un bref délai pour étudier
ces questions qui, après tout, ne nous ont été pré
sentées que cet après-midi. Je n'aurais pas pensé
que le Conseil Je sécurité crût devoir refuser ce
délai. TI me semble que l'usage est d'accorder un
court délai lorsqu'il est demandé Far un membre
du Conseil. Cela nous arrive à tous, un jour ou
l'autre - parfois même à M. Gromyko - et il
est toujours fait droit à une telle demande.

Cependant, certaines des parties sont présentes
à la table du Conseils et le compte rendu de nos
débats ne manquera d'être publié. Les questions,
dans leur forme actuelle, seront donc connues de
tous ceux à qui il est proposé de les adresser, et
j'espère que ceux-ci se mettront au travail et
commenceront à rél'Hger lenrs réponses. Si les
questions sont chaJ."'1gées, si la rédaction des ques
tions est modifiée, ils pourront toujours modifier
leurs réponses en conséquence.

J'espère que le Conseil reprendra demain
l'examen et la discussion de ces questions.

Le PRÉSIDENT: Le représentant du Liban m'a
demandé la parole. S'il le veut bien,. je la lui
donnerai demain matin.

La prochaine séance ,,:.;t fixée à demain mardi
18 mai, à 10 h. 30.

La séance est levée à 18 h. 25.
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